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PARTIE 1 – GÉNÉRALITÉS

1.1
Conditions générales .1
Les clauses des Conditions générales et celles des Conditions générales 
complémentaires font partie intégrante de la présente section et s'appliquent.

1.2
Ouvrages connexes    .1
Profilés supports suspendus pour cloisons accrochées au plafond
Section 05500




      .2
Fonds de clouage






Section 06100 




      .3
Cabines de douche et d'habillage




Section 10185 




      .4
Accessoires de toilettes et de baignoires



Section 10800

1.3
Échantillons
      .1
Soumettre deux échantillons mesurant [12 x12 po] [300 x 300 mm] illustrant le fini des 
deux faces du panneau, le fini des deux rives et les détails de l'âme, conformément à la 
section 01340.




      .2
Soumettre un échantillon représentatif de chaque pièce de quincaillerie, y compris les 

pièces de support, les ancrages et les garnitures.

1.4
Dessins d'atelier
      .1
Soumettre les dessins d'atelier conformément aux exigences de  la section 01340.




      .2
Les dessins doivent indiquer les détails de fabrication, les plans, les cotes de niveau, les 
détails des pièces de quincaillerie ainsi que ceux  relatifs à l'installation.
1.5
Fiche d'entretien
      .1
Fournir les instructions nécessaires à l'entretien du plastique laminé, qui doivent être
incorporées au manuel d'entretien et d'exploitation mentionnée à la section 01730.

1.6
Protection
      .1
Pendant toute la durée du transport et de l'installation, protéger les ouvrages dont les 

surfaces sont finies en laminé à l'aide d'un papier kraft fort ou les placer dans des 
cartons pour les expédier. Une fois au chantier, entreposez les matériaux de façon
horizontale.

1.7
Garantie

      .1
Fournir un document écrit, émis et signé au nom du Propriétaire, stipulant que les   
ouvrages de plastique stratifié sont garantis contre le gauchissement et la délamination pour une période de cinq (5) ans (voir détail de garantie complète au www.decolam.com). La quincaillerie est elle aussi couverte pour une période de cinq 
(5) ans à compter de la date de signature du certificat de "Réception définitive" de 
l'ouvrage.

PARTIE 2 –PRODUITS 

REDACTEUR: précisez  l’option désirée dans les sections matériaux et fabrication et supprimer les autres. L’option détermine l’âme des matériaux à utiliser.

OPTION A : Pilastres, portes et séparateur en plastique stratifié massif.

OPTION B : Pilastres et portes en plastique stratifié massif, séparateurs en aggloméré

        recouvert de plastique stratifié.



OPTION C : Pilastres en stratifié massif, portes et séparateurs en aggloméré recouvert de plastique 




        stratifié.

REDACTEUR: précisez  l'épaisseur, la couleur et le motif, car le coût varie considérablement selon ces critères. Si plus d'un type de feuille de plastique stratifié est requis (couleur/fini), prescrire les différents types et s'assurer que les dessins et/ou le devis indiquent à quel endroit chacun des types doit être utilisé.

2.1
Matériaux
.1.1
Cloisons de toilette fixées au plancher avec barre de tête de marque Decolam Inc. ou 
équivalent approuvé avant le dépôt des soumissions. Les couleurs peuvent être choisies parmi les produits Arborite, Formica, Nevamar, Pionite, Trespa ou Wilsonart. 
OPTION A

.1.2 
Plastique laminé massif: conforme à la norme CAN3-A172-M79, autoportant, de 

[19 mm] [3/4 po] d'épaisseur, de couleur et de fini aux choix de l'architecte/designer.

OPTION B OU C

.1.2
Plastique laminé massif: conforme à la norme CAN3-A172-M79, autoportant, de 

[19 mm] [3/4  po] d'épaisseur, de couleur et de fini aux choix de l'architecte/designer.

.1.3
Feuilles de plastique laminé: conforme à la norme CAN3-A172-M79 de type utilisation 
générale, de couleur et de fini aux choix de l'architecte/designer.
.1.4
Portes et/ou panneaux composites: 

.1
Âme: panneau de particules agglomérées conforme à  la norme CAN3-0188.1-
M78, de qualité H, poncé sur  les deux  faces, de [15,8 mm] [5/8 po] 
d'épaisseur.

.2
Bordure de [50 mm] [2 po]: plastique laminé massif: conforme à la norme
 CAN3-A172-M79, de [15,8 mm] [5/8 po] d'épaisseur.

.2
Adhésifs pour laminé: colle contact conforme à la norme ONGC 71-GP-20M.

.3 Quincaillerie:

.1
Charnières: ultra-robustes, du type enveloppante et résistante à la corrosion, en métal non ferreux (ZAMAC #5) avec un fini chrome satiné, autolubrifiantes, à oscillation vers l'intérieur comme vers l'extérieur, à mouvement de retour par gravité, munie d’un mécanisme sur double came en nylon, réglable de façon à pouvoir caler la porte dans un angle maximal de 90°.





.2
Verrou et gâche: coulés en métal non ferreux (ZAMAC #5) permettant un 
accès rapide au compartiment de toilette en cas d'urgence en soulevant la porte.





.3
Butée de porte: moulé en métal non ferreux (ZAMAC #5) avec amortisseur de 
caoutchouc.

.4
Supports muraux et d'assemblage: profilés d'aluminium continu extrudé à fini anodisé clair (optionnel : peuvent être fourni en acier inoxydable moyennant une surcharge).





.5
Crochet à vêtements: crochet et butoir de porte combinés coulés en métal non 

ferreux (ZAMAC #5).

.6
Poignées de porte: du type approprié en J aux portes régulières battants vers l'extérieur et  en D pour compartiments de toilette pour handicapés, conformes aux normes 4.2.6.1 et 5.2.2.d, e, CAN/CSA-B651-95.




.7
Entretoise du haut: aluminium extrudé à fini anodisé clair du type anti-
grippage.

.8
Tôle d'acier inoxydable: conforme à la norme ASTM A167-82, de type [[302]
 [304]] avec fini brossé.

.9
Attaches: vis apparentes au choix : ordinaires ou inviolables. Les vis ordinaires sont en acier zingué et du type mâle femelle pour les pentures. Celles inviolables sont en acier inoxydable de type 410 pour une meilleur dureté.




.10
Produit d'étanchéité: produit hydrofuge ou colle recommandée par le fabricant 
du laminé.





.11
Sabots de pilastres : en “L” en acier inoxydable de calibre 18 et de largeur
proportionnelle aux pilastres, invisible de l’extérieur.




OPTIONNEL




.4
Feutre de polypropylène noir incrusté de part et d’autre de la porte de la cloison 

(cache-vue ou astragale).
2.2
Fabrication

OPTION A

.1
Fabriquer les pilastres, portes et séparateurs avec des panneaux de plastique laminé massif, de [19 mm] [3/4 po] d'épaisseur, selon les dimensions indiquées.

.2
Chanfreiner uniformément les rives apparentes à environ 20°.




OPTION B
.1
Fabriquer les pilastres et les portes avec des panneaux de plastique laminé massif, de 

[19 mm] [3/4 po] d'épaisseur, selon les dimensions indiquées.

.2
Fabriquer les séparateurs avec des panneaux de plastique laminé composite comprenant une âme en particules et une bordure (cadre) rigide de stratifié massif d'environ [51 mm] [2 po] pour une épaisseur totale de [19 mm] [3/4 po], selon les dimensions indiquées.

.3
Coller le plastique laminé sur le matériau de l'âme. S'assurer que le  laminé s'appuie sur toute la surface de l'âme afin d'obtenir une parfaite adhérence sur toute la superficie des feuilles, ce procédé doit se faire sous presse.




.4
Chanfreiner uniformément les rives apparentes à environ 20°.




OPTION C
.1
Fabriquer les pilastres avec des panneaux de plastique laminé massif, de [19 mm] 

[3/4 po] d'épaisseur, selon les dimensions indiquées.

.2
Fabriquer les portes et les séparateurs avec des panneaux de plastique laminé composite comprenant une âme en particules et une bordure (cadre) rigide de stratifié massif d'environ [51 mm] [2 po] pour une épaisseur totale de [19 mm] [3/4 po], selon les dimensions indiquées.
.3
Coller le plastique laminé sur le matériau de l'âme. S'assurer que le  laminé s'appuie sur toute la surface de l'âme afin d'obtenir une parfaite adhérence sur toute la superficie des feuilles, ce procédé doit se faire sous presse.




.4
Chanfreiner uniformément les rives apparentes à environ 20°.

PARTIE 3 -EXECUTION

3.1 Montage des cloisons

.1
Monter les cloisons solidement, d'aplomb et d'équerre.

.2
Ménager un espace maximale de [12 mm] [1/2 po] entre le mur et le panneau ou le montant d'extrémité.




.3
Munir chaque porte de charnières, d'un loquet et d'un crochet à vêtements. Ajuster et
aligner les pièces de quincaillerie pour assurer un fonctionnement souple et
convenable. Fixer à 30° l'entrebâillement de la porte en position de repos.




.4
Munir d'une poignée les portes battant vers  l'extérieur.

3.2 Cloisons à entretoises installées à hauteur de corniche
 (au plancher avec barre de tête)


.1
A  l'aide de supports appropriés, fixer les montants au plancher, d'aplomb et d'équerre;
bien les consolider.




.2
Fixer la traverse au montant à l'aide de deux ancrages au moins.




.3
Ajuster le haut des portes pour qu'il soit parallèle aux entretoises lorsque les portes sont 
en position fermée.

3.3 Nettoyage


.1
Au parachèvement des ouvrages de cette section, enlever tous les éléments de 
protection, nettoyer les surfaces finies pour qu'elles soient exemptes de souillures et de
taches.




.2
Polir les pièces métalliques et  remplacer celles qui sont défectueuses ou abimées.

